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Canada 

1. Introduction  

1. Les politiques qui soutiennent la concurrence peuvent accélérer la reprise 

économique du Canada après la pandémie en stimulant la productivité, l’innovation et 

l’entrée de nouvelles entreprises sur les marchés1, tel est le message que le Bureau de la 

concurrence du Canada (le Bureau) adresse aux organismes de réglementation et 

responsables de politiques canadiens (collectivement, les décideurs politiques).  

2. Le Bureau, en tant qu'organisme indépendant chargé de l'application de la Loi sur 

la concurrence2 du Canada (la Loi), veille à ce que les entreprises et les consommateurs 

canadiens prospèrent dans un marché concurrentiel et innovateur. Avec à sa tête le 

commissaire de la concurrence (le commissaire), le Bureau exécute le mandat législatif3 de 

promouvoir et défendre les avantages de la concurrence au Canada.   

3. Pour le Bureau, l’expérience des crises passées a montré que les crises économiques 

offrent à certaines entreprises l’occasion de consolider leur pouvoir de marché. Plutôt que 

de s’adapter, certaines entreprises détenant un pouvoir de marché sont incitées à réduire la 

production, augmenter les prix ou ériger des barrières à l’entrée, ce qui pourrait prolonger 

un ralentissement économique et, en fin de compte, nuire à la productivité et à la 

compétitivité de l’économie4.  

4. L’expérience des crises passées a également montré que les crises économiques 

peuvent aussi être l’opportunité d’adoption de mesures protectionnistes. Les 

gouvernements peuvent être appelés à intervenir non seulement pour la suspension ou 

l’assouplissement de la mise en application des règles du droit de la concurrence mais 

également pour soutenir des entreprises ou des secteurs économiques en difficultés5.  

5. Durant la crise sanitaire liée à la COVID-19, le premier défi que le Bureau a 

rencontré est apparu lorsque l’impact de la pandémie sur le fonctionnement normal de 

l’économie a commencé à se préciser. Le Bureau, comme beaucoup d’homologues 

internationaux6, a publié ses orientations sur la collaboration entre concurrents en matière 

de COVID-19, qui propose une approche souple, mais fondée sur des principes, par rapport 

                                                             
1 Bureau de la concurrence (2020) Renverser la tendance : le rôle des marchés concurrentiels dans la reprise 

économique du Canada. 
2 Loi sur la concurrence (L.R.C. (1985), ch. C-34). 

3 Articles 7, 125 et 126 de la Loi sur la concurrence. 

4 Réseau International de la concurrence (RIC) (2009) The case for competition policy in difficult economic times; 

Commissaire de la concurrence (2020), Soutenir la concurrence sur la voie de la reprise économique. 

5 Idem. 

6 Gouvernement Britannique (2020), Supermarkets to join forces to feed the nation (en anglais seulement) ; Antitrust 

Division of the Department of Justice and the Bureau of Competition of the Federal Trade Commission (2020), Joint 

Antitrust Statement Regarding Covid-19 (en anglais seulement) ; Australian Competition and Consumer Commission 

(2020), Supermarkets to work together to ensure grocery supply, Medicine wholesalers to co-operate on access to 

pharmaceutical products, Banks authorised to co-operate on loan relief and services (en anglais seulement) ; Réseau 

européen de la concurrence (2020), Antitrust: Joint statement by the European Competition Network (ECN) on 

application of competition law during the Corona crisis (en anglais seulement). 

https://www.canada.ca/fr/bureau-concurrence/nouvelles/2020/04/declaration-du-bureau-de-la-concurrence-a-propos-de-la-collaboration-entre-concurrents-pendant-la-pandemie-de-covid-19.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04530.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04530.html
https://www.internationalcompetitionnetwork.org/wp-content/uploads/2018/07/ICNSGCase4competition.pdf
https://www.canada.ca/fr/bureau-concurrence/nouvelles/2020/10/soutenir-la-concurrence-sur-la-voie-de-la-reprise-economique.html
https://www.gov.uk/government/news/supermarkets-to-join-forces-to-feed-the-nation
https://www.ftc.gov/system/files/documents/public_statements/1569593/statement_on_coronavirus_ftc-doj-3-24-20.pdf
https://www.ftc.gov/system/files/documents/public_statements/1569593/statement_on_coronavirus_ftc-doj-3-24-20.pdf
https://www.accc.gov.au/media-release/supermarkets-to-work-together-to-ensure-grocery-supply
https://www.accc.gov.au/media-release/medicine-wholesalers-to-co-operate-on-access-to-pharmaceutical-products
https://www.accc.gov.au/media-release/medicine-wholesalers-to-co-operate-on-access-to-pharmaceutical-products
https://www.accc.gov.au/media-release/banks-authorised-to-co-operate-on-loan-relief-and-services
https://ec.europa.eu/competition/ecn/202003_joint-statement_ecn_corona-crisis.pdf
https://ec.europa.eu/competition/ecn/202003_joint-statement_ecn_corona-crisis.pdf
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aux collaborations nécessaires pour assurer la fourniture de produits et de services 

essentiels.  

6. Ces orientations étaient sans précédent et représentaient un écart important par 

rapport aux orientations traditionnelles du Bureau concernant l’application de la Loi sur la 

collaboration entre concurrents. Mais le Bureau a estimé qu’elles étaient nécessaires 

compte tenu des circonstances du marché.  

7. Plus largement, dans le contexte du ralentissement et de la reprise économiques qui 

font suite à la crise sanitaire liée à la COVID-19, le Bureau perçoit son rôle à deux niveaux.  

8. D’une part, protéger les consommateurs, les entreprises et les dépenses publiques 

contre les pratiques anticoncurrentielles par la mise en application de la Loi. Le Bureau a 

continué à lutter contre les activités anticoncurrentielles, telles que les pratiques 

commerciales trompeuses, la fixation des prix et le truquage des offres dans les marchés 

publics, notamment en adressant des lettres d’avertissement à un certain nombre 

d’entreprises7.  

9. Ces activités de mise en application de la Loi visent notamment à maintenir la 

confiance des consommateurs tout au long de la pandémie et au-delà, afin d’endiguer les 

effets de la crise au chapitre de la demande et de préparer le terrain pour une reprise 

vigoureuse. 

10. D’autre part, le Bureau a ajusté ses activités de promotion de la concurrence en vue 

d’assister les décideurs publics dans la prise en compte de la concurrence durant la 

pandémie et après. Sur le fondement du principe selon lequel que les politiques 

gouvernementales qui soutiennent les marchés concurrentiels peuvent accélérer la reprise 

économique, le Bureau a continué de promouvoir auprès des décideurs politiques les 

retombées positives des politiques qui favorisent la concurrence8.  

11. Dans le présent mémoire, nous présentons certaines des initiatives de promotion de 

la concurrence entreprises par le Bureau en vue d’assister les décideurs politiques durant le 

ralentissement économique et en préparation de la reprise de l’économie canadienne.  

12. Il s’agit premièrement du Guide étape par étape conçu par le Bureau à l’attention 

des décideurs politiques canadiens en vue de les aider dans l'évaluation de la concurrence. 

Ce guide a été adressé à plus de 150 décideurs politiques au niveau fédéral, provincial et 

municipal. Deuxièmement, il s’agit des conseils ciblés adressés par le commissaire ou le 

Bureau à des décideurs politiques sur des questions susceptibles d’influer sur la relance de 

l’économie canadienne.  

                                                             
7 Ces entreprises cherchaient à tirer profit de la méconnaissance et de la peur entourant la COVID-19 par la vente de 

produits censés prévenir, traiter ou guérir la maladie. 

8 Pour une réflexion sur le rôle de la politique de la concurrence dans le contexte de la reprise de l’économie 

canadienne, voir notamment C.D. Howe Institute (2020) The End of Laissez-faire? Through Crisis and Recovery, 

Enforce Competition and Safeguard Open Markets (en anglais seulement). Plus généralement, voir International 

Competition Network Steering Group Statement (2020) Competition during and after the COVID-19 Pandemic (en 

anglais seulement), Organisation de cooperation et de développement économiques (OCDE) (2020), Competition 

policy in times of crisis (en anglais seulement). 

https://www.canada.ca/fr/bureau-concurrence/nouvelles/2020/05/le-bureau-de-la-concurrence-lutte-contre-les-indications-commerciales-trompeuses-au-sujet-de-la-prevention-et-du-traitement-de-la-covid-19.html
https://www.cdhowe.org/sites/default/files/attachments/communiques/mixed/Communique_2020_0527_CPC.pdf
https://www.cdhowe.org/sites/default/files/attachments/communiques/mixed/Communique_2020_0527_CPC.pdf
https://www.internationalcompetitionnetwork.org/wp-content/uploads/2020/04/SG-Covid19Statement-April2020.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/supplement-oecd-gvh-newsletter15-july2020-en.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/supplement-oecd-gvh-newsletter15-july2020-en.pdf
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2. Guide pour l’évaluation de la concurrence  

13. Le 20 août 2020, le Bureau a publié un document de nature technique à l’attention 

des décideurs politiques9.  

14. Ce guide répond aux préoccupations liées au fait que d’une part, dans leurs prises 

de décisions, les décideurs politiques doivent mettre en perspective divers objectifs de 

politique au nombre desquelles la concurrence n’est pas nécessairement perçue comme 

prédominante10. D’autre part, en l’absence d’outils appropriés, le décideur politique le 

mieux intentionné pourrait être limité dans sa capacité à évaluer l’impact de ses décisions 

sur la concurrence et à agir positivement en vue de réduire tel impact.  

15. Ce faisant, en sa qualité d’expert de la concurrence, le Bureau s’est engagé à assister 

les décideurs politiques en leur offrant un outil pratique permettant d’identifier les atteintes 

à la concurrence et de prendre des mesures positives visant à les atténuer.  

16. Le guide a été conçu autour de l’expérience du Bureau ainsi que des pratiques 

exemplaires internationales partagées par l'Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) et le Réseau international de la concurrence (RIC)11. 

Il s’agit d’un document fonctionnel qui assiste les décideurs dans leur évaluation de la 

concurrence en répondant aux questions suivantes :  

 Pourquoi est-il si important de préserver la concurrence?  

 Comment les objectifs des politiques peuvent-ils être atteints tout en interférant le 

moins possible avec la concurrence?  

 Quand les politiques auront-elles l'impact le plus important sur la concurrence et 

quelles sont les stratégies d'atténuation disponibles? 

2.1. Pourquoi la concurrence est importante 

17. Le Bureau rappelle que la concurrence est essentielle à la santé économique du 

Canada en ce qu’elle: 

1. Entraîne une baisse des prix, un plus grand choix pour les consommateurs et 

des niveaux de qualité plus élevés 

Dans un marché concurrentiel, toute entreprise cherche à maintenir une proposition de 

valeur au moins aussi attrayante que celle de ses rivales, faute de quoi elle perdra des 

ventes, verra sa position sur le marché s'effondrer et, éventuellement, quittera le 

                                                             
9 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles.  

10 À titre d’exemple, au niveau fédéral, la Directive du Cabinet sur la réglementation définit les attentes et les 

exigences du gouvernement du Canada en ce qui concerne l’élaboration, la gestion et l’examen des règlements 

fédéraux. L’un des principes directeurs de la politique fédérale en matière de réglementation est que Les règlements 

soutiennent une économie équitable et concurrentielle. Toutefois, dans le cadre de l’Étude d’impact de la 

réglementation, il n’existe aucune exigence spécifique d’évaluer l’impact sur la concurrence. De manière spécifique, 

de telles exigences existent concernant les répercussions de la réglementation sur le plan socioéconomique ou sur 

l’environnement.  

11 Pour plus d'informations, voir ; OCDE (2019) Manuel pour l'évaluation de l'impact sur la concurrence (page 

d'accueil en anglais seulement) et RIC (2014) Pratiques recommandées en matière d'évaluation de la 

concurrence (page d'accueil en anglais seulement). 

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/gestion-reglementation-federale/lignes-directrices-outils/directive-cabinet-reglementation.html
https://www.oecd.org/fr/concurrence/assessment-toolkit.htm
https://www.internationalcompetitionnetwork.org/working-groups/advocacy/comp-assessment/
https://www.internationalcompetitionnetwork.org/working-groups/advocacy/comp-assessment/
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marché. Pour les consommateurs, cela signifie de meilleurs produits à des prix plus 

abordables12. 

2. Donne du pouvoir aux consommateurs 

Les marchés concurrentiels donnent aux consommateurs le pouvoir de choisir les 

produits et services qui répondent le mieux à leurs besoins, à un prix qu’ils sont prêts à 

payer. La concurrence entraîne un plus grand choix et une comparaison plus facile entre 

les produits et les services, ce qui permet aux consommateurs de faire des choix éclairés 

et de tenir les entreprises responsables13.  

3. Stimule la productivité, la croissance économique et l'innovation 

Le processus de concurrence entraîne une amélioration continue en veillant à ce que 

les entreprises qui peuvent produire le plus avec le moins d’intrants prospéreront et en 

libérant celles qui sont moins bien équipées pour d’autres utilisations productives dans 

l’économie. Cet effet assure une plus grande productivité économique, ce qui augmente 

la richesse et le bien-être économique des Canadiens14. 

De plus, les entreprises innovent également davantage lorsqu’elles sont confrontées à 

une pression concurrentielle accrue15. 

2.2. Comment effectuer une évaluation de la concurrence 

18. Le Bureau rappelle que l’évaluation de la concurrence engage les décideurs 

politiques à envisager l’effet que les politiques peuvent avoir sur le processus de la 

concurrence dans une industrie. Comme d’autres évaluations gouvernementales, telles que 

l’analyse comparative entre les sexes et l’examen des impacts environnementaux, ces 

évaluations peuvent aider les décideurs politiques à mettre en évidence et à éviter des 

conséquences involontaires des politiques16. 

19. L’évaluation de la concurrence comprend cinq étapes : 

 Étape 1 : Définir la politique 

Cette étape consiste à déterminer le pourquoi et le comment de l’approche privilégiée par 

le décideur politique. Cela implique de préciser les objectifs sous-jacents visés et de 

déterminer le ou les instruments que le décideur politique utilisera pour atteindre ces 

objectifs17. 

 Étape 2 : Évaluer si la politique a un impact sur la concurrence 

                                                             
12 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

7. 

13 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

8. 

14 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

9. 

15 Idem.  

16 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

10. 

17 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

11. 

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
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Cette étape consiste pour le décideur politique, à énumérer toute restriction que la politique 

envisagée imposera au comportement des entreprises et à analyser les effets que son 

approche pourrait avoir sur la concurrence18. Afin d’aider le décideur politique dans cet 

exercice, le Bureau rappelle les quatre principaux indicateurs d’un marché concurrentiel19.   

 Étape 3 : Trouver des solutions de rechange pour répondre aux objectifs de la 

politique, le cas échéant 

Si l’étape 2 révèle que la politique proposée touche l’un des indicateurs d’un marché 

concurrentiel, le décideur politique devrait alors se demander si d’autres approches en 

matière de politiques seraient moins intrusives pour la concurrence ainsi que les forces du 

marché et évaluer si ces autres méthodes satisferont également leurs objectifs recherchés. 

Le cas échéant, il devra privilégier ces autres méthodes. En vue de privilégier telles autres 

méthodes, le décideur politique devrait considérer les caractéristiques des politiques 

établies à l’étape 2 comme ayant le potentiel de restreindre la concurrence et évaluer si ces 

restrictions sont : 1) nécessaires, 2) étroitement circonscrites et 3) proportionnelles20. 

 Étape 4 : Mettre en œuvre la meilleure solution 

Une fois le décideur politique convaincu d’avoir cerné une politique qui atteint son objectif 

de la façon la plus favorable à la concurrence, en fonction de la meilleure preuve disponible, 

il est prêt à faire passer cette politique dans le cours normal de sa mise en œuvre21. 

 Étape 5 : Procéder à une évaluation a posteriori 

Il est important que les politiques suivent le rythme rapide du développement économique 

et de l’évolution technologique, sans quoi on risque que des politiques désuètes exercent 

un effet négatif sur de nouvelles façons de faire des affaires. Les décideurs politiques 

peuvent limiter ce risque en s’engageant à revoir régulièrement les politiques existantes22. 

20. Par cet outil, le Bureau entend appuyer le changement de culture en faveur de la 

culture de la concurrence en offrant aux décideurs politiques un outil pratique les aidant à 

créer des règles qui favorisent la concurrence. Dans ce sens, la publication de ce guide a 

été suivi d’une invitation adressée à plus de quatre mille (4 000) organismes de 

réglementation fédérale pour une mise à l’essai du guide. 

                                                             
18 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

12. 

19 À savoir, le fait que (1) les entreprises peuvent facilement accéder aux marchés et y croître, (2) les entreprises 

peuvent fixer librement le prix, la qualité et la quantité de leurs produits et services, (3) les entreprises sont fortement 

incitées à se livrer concurrence et (4) les consommateurs peuvent facilement passer d’une option concurrente à une 

autre. Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, 

p. 13 et suivantes. 

20 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

17 et suivantes. 

21 Bureau de la concurrence (2020) Renforcer l'économie canadienne grâce à des politiques pro-concurrentielles, p. 

22. 

22 Idem.  

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04546.html
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3. Conseils stratégiques à l’attention des décideurs politiques 

21. De manière plus ciblée, le Bureau fournit des conseils stratégiques aux décideurs 

politiques sur des questions susceptibles de favoriser la relance opportune de l’économie 

canadienne.  

3.1. Conseils relatifs au renouvellement de la politique monétaire du Canada  

22. Le 1er octobre 2020, dans le cadre de la consultation de la Banque du Canada sur le 

renouvellement du cadre de conduite de la politique monétaire du Canada, le commissaire 

a soumis un mémoire dans lequel il a développé sa position selon laquelle « pour exceller 

le Canada a besoin de plus de concurrence » autour de 3 idées maitresses.  

1. La concurrence réduit les pressions inflationnistes 

Sur le fondement d’études en la matière23, le commissaire rappelle les effets 

désinflationnistes des processus concurrentiels dans l’économie.  

En effet, la concurrence stimule un accroissement de la valeur économique, puisqu'elle 

incite les entrepreneurs à repenser tous les aspects d'une entreprise, en mettant au point 

des produits qui répondent mieux aux besoins des consommateurs, à les produire et à 

les distribuer plus efficacement, puis à les vendre en utilisant des moyens novateurs et 

efficaces. Grâce aux processus concurrentiels, les consommateurs obtiennent un 

meilleur rapport qualité-prix à la fois mesurable et significatif, produisant un effet 

déflationniste sur l’économie.  

2. La concurrence stimule la productivité 

Le commissaire souligne également la pertinence des études internationales qui 

établissent un lien entre des niveaux plus élevés de concurrence et un accroissement de 

l'innovation et de la productivité24.  

En effet, les processus concurrentiels favorisent l'amélioration continue. Les entreprises 

qui peuvent produire plus en utilisant moins d'intrants remportent du succès, alors que 

celles qui obtiennent de moins bons résultats doivent assumer d'autres fonctions 

productives au sein de l'économie. Cet effet permet d'accroître la productivité 

économique, et conséquemment la richesse et le bien-être économique des Canadiens.  

3. Une culture de la concurrence revitalisera l'économie canadienne 

Enfin le commissaire réitère que l'économie numérique déstabilise et refaçonne les 

marchés, et que les autorités du monde entier doivent donc relever une série de 

nouveaux défis. Pour aider les consommateurs et les entreprises du Canada à prospérer 

au sein de l'économie numérique, les décideurs politiques ne doivent pas rater les 

occasions d'encourager la concurrence et l'innovation dans les domaines qui sont 

importants pour les Canadiens. 

                                                             
23 Voir notamment, Pryzbyla, M. et Roma, M. (2005) Does Product Market Competition Reduce Inflation? European 

Central Bank – Working Paper No 453 (en anglais seulement). 

24 Voir notamment, OCDE (2014) La politique de la concurrence et ses effets macroéconomiques : une fiche 

d'information, Banque mondiale (2019) The World Bank Productivity Project (en anglais seulement). 

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04557.html
https://www.ecb.europa.eu/pub/pdf/scpwps/ecbwp453.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/2014-fiche-information-concurrence-online.pdf
https://www.oecd.org/daf/competition/2014-fiche-information-concurrence-online.pdf
https://www.worldbank.org/en/topic/competitiveness/brief/the-world-bank-productivity-project
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3.2. Conseils relatifs à l’importance des petites et moyennes entreprises  

23. Le 28 août 2020, le sous-commissaire de la Direction générale de la promotion de 

la concurrence (le sous-commissaire) a adressé une correspondance au Comité permanent 

des finances et des affaires économiques de l’Assemblée législative de l'Ontario 

relativement aux mesures prises par le gouvernement de l'Ontario pour déceler et atténuer 

les obstacles à l'entrée et à la croissance des petites et moyennes entreprises (PME). Dans 

le contexte de la reprise économique, le sous-commissaire a applaudit telle initiative.  

24. De fait, considérant le rôle des PME dans l’économie canadienne et l’impact de la 

crise sanitaire sur leurs activités25, le sous-commissaire rappelle l’importance de lever les 

barrières à l’entrée ou à l’expansion qui pourraient les empêcher de livrer concurrence.  

25. D’une part, il encourage l’adoption de politiques pro-concurrentielles qui appuient 

la participation des PME au marché et favorisent le dynamisme et la concurrence au sein 

de l'économie canadienne.  

26. D’autre part il rappelle qu’à la suite d'un ralentissement économique, ce sont les 

marchés au sein desquels les entreprises peuvent facilement entrer et croître qui 

récupéreront le plus rapidement. Les obstacles qui rendent plus difficiles l'entrée et la 

croissance des entreprises sur le marché diminuent l'intensité de la concurrence et 

ralentissent la croissance.  

3.3. Conseils adressés au Comité permanent de l’industrie, des sciences et de la 

technologie (INDU) 

27. Le 25 mai 2020, le bureau a présenté un mémoire au Comité permanent de 

l’industrie, des sciences et de la technologie de la Chambre des communes du Canada 

(INDU) dans le cadre de son examen de la réponse canadienne à la pandémie de COVID-

19.  

28. Dans ce mémoire, qui fut parmi l’une des premières interventions du bureau 

relatives à la reprise économique, le bureau a partagé sa perspective du rôle des marchés 

concurrentiels dans la reprise économique du Canada, ce tant en matière d’application de 

la loi que de promotion de la concurrence.  

29. Relativement à la promotion de la concurrence, le bureau a clairement envoyé le 

message selon lequel les gouvernements peuvent contribuer à une reprise rapide de 

l’économie canadienne en renforçant une forte culture de la concurrence, qui incite les 

entreprises à croître et innover en permettant également à l’économie canadienne 

d’exploiter pleinement son avantage concurrentiel.  

4. Conclusion  

30. Considérant les avantages de la concurrence en tout temps, et encore plus en temps 

de relance économique, le Bureau a amplifié son message autour de l’importance de bâtir 

une culture de la concurrence au Canada26, ce à travers la mise en application de la Loi et 

                                                             
25 Statistique Canada – Enquête canadienne sur la situation des entreprises : les répercussions de la COVID-19 sur 

les entreprises au Canada, mars 2020 ; Cision (2020), COVID-19 impact felt by 81 per cent of Canadian small 

business owners: CIBC Poll (en anglais seulement).  

26 Commissaire de la concurrence (2019) Bâtir une culture de concurrence au Canada. 

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04553.html
https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04530.html
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/45-28-0001/2020001/article/00018-fra.htm
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/45-28-0001/2020001/article/00018-fra.htm
https://www.newswire.ca/news-releases/covid-19-impact-felt-by-81-per-cent-of-canadian-small-business-owners-cibc-poll-856493539.html
https://www.newswire.ca/news-releases/covid-19-impact-felt-by-81-per-cent-of-canadian-small-business-owners-cibc-poll-856493539.html
https://www.canada.ca/fr/bureau-concurrence/nouvelles/2019/11/batir-une-culture-de-concurrence-au-canada.html
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la promotion de politiques pro-concurrentielles auprès de décideurs politiques canadiens, 

en particulier dans des secteurs clés de l'économie canadienne.  

31. Dans ce sens, le bureau a récemment initié une consultation publique en vue d’une 

étude de marché du secteur des soins de santé au Canada, qui devrait permettre de formuler 

des recommandations opportunes, fondées sur des données probantes, des avantages de 

politiques favorables à la concurrence dans le secteur.  

32. De fait, la pandémie de COVID-19 a mis en évidence l’importance des solutions 

numériques pour répondre aux besoins des Canadiens en matière de soins de santé27. Il 

importe que les mesures prises pour offrir aux Canadiens des solutions de soins de santé 

numériques pendant la pandémie favorisent le développement et le déploiement des 

solutions numériques au-delà de la crise sanitaire.  

                                                             
27 Le 3 mai 2020, le gouvernement du Canada s'est engagé à investir 240,5 millions de dollars pour soutenir 

l'élargissement des outils virtuels de soins et de santé mentale à l'échelle du pays. 

https://www.bureaudelaconcurrence.gc.ca/eic/site/cb-bc.nsf/fra/04547.html
https://pm.gc.ca/fr/nouvelles/communiques/2020/05/03/premier-ministre-annonce-des-outils-virtuels-matiere-de-soins-et
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